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ETS TOULOUSAN GIRAL ET CIE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juin 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une délibération du 01 juin 2022 de la SARL ETS TOULOUSAN GIRAL ET CIE, sise route
de Cavaillon 84800 Fontaine de Vaucluse, au capital de 38 112.25 €, RCS AVIGNON 592 621 239 il
résulte que  :
– l’objet social a été modifié à compter du 01 juin 2022 et en conséquence l’article 3 des statuts a été
modifié comme suit : La société a pour objet sur le territoire de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et
les  territoires  limitrophes l’achat,  l’étude,  la  construction,  l’installation,  la  location,  la  prise  à  bail,
l’exploitation, l’entretien, la maintenance, la vente de centrales ou usines de production hydroélectrique
ou d’autres formes d’énergie,  ainsi  que la  vente de l’énergie produite,  et  tous types d’activités se
rattachant directement ou indirectement à cet objet ; l’achat, la vente, l’importation, l’exportation, la
location, le négoce en tous genres, directement ou par tiers, de tous matériels ou articles relatifs ou se
rattachant aux activités ci-dessus ;
– Il a été décidé la transformation de la Société en société par actions simplifiée à compter du même jour,
sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son capital, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de
son exercice social demeurent inchangées.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé a autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La cession d’actions au profit d’associés ou de tiers doit être autorisée
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par la Société.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par M. Jean-Éric PETIT, Président, demeurant 746
chemin de Conilheres 30100 Alès.
Les fonctions du gérant ont pris fin immédiatement.
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Publié le 10/06/2022

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

